
Programme court en intervention éducative auprès des adultes (0494) et Majeure en éducation des adultes (6394) 

Admission sur la base de l’expérience… quelques balises 

Conditions d’admission :  

« posséder des connaissances appropriées, avoir au moins 21 ans et avoir travaillé pendant au moins 6 mois, à temps plein ou l'équivalent de 360 heures, pour 

un organisme qui s'occupe de l'éducation des adultes »  

 
Types d’emplois admissibles (ne se limitant pas à…) 

 

 
Type d’organisme (ne se limitant pas à…) 

 

 Agent de développement communautaire/ de main d’œuvre  

 Agent-conseil en soutien pédagogique et technique 

 Agent de formation 

 Animateur en alphabétisation/auprès de nouveaux immigrants 

 Chargé de programmes/ Chargé de projet 

 Coach 

 Conseiller en évaluation 

 Conseiller en formation 

 Conseiller en main-d’œuvre 

 Conseiller pédagogique 

 Concepteur de formation 

 Consultant en formation 

 Coordonnateur à la formation 

 Coordonnateur de programmes 

 Formateur 

 Instructeur 

 Professeur 

 Tuteur 

 Autres 
 

 

 

 Centre d’éducation des adultes 

 Collège privé 

 Commission scolaire 

 Cégep 

 Entreprise privée (domaines variés) 

 Fonction publique (différents ministères provinciaux et fédéraux) 

 Organisme communautaire, social (alphabétisation, centre de loisirs, 
centre d’action bénévole, centre d’accueil des immigrants, etc.) 

 Syndicat 

 Université 

 Autres 
 

 

N’hésitez pas à communiquer avec le coordonnateur si vous avez des interrogations, pour valider vos impressions et/ou vos décisions (poste 5171) 

La catégorie « autres » peut comprendre beaucoup de possibilités. Il nous fait plaisir d’en discuter avec vous  

La coordonnatrice des programmes 0494 et 6394 


